BVGer F-2593/2019 vom 9. Juli 2019
Bundesverwaltungsgericht, 2019-07-09, FR
Quelle: https://mcp.opencaselaw.ch/entscheid/bvger_F-2593_2019
FR: TAF F-2593/2019 du 9 juillet 2019
IT: TAF F-2593/2019 del 9 luglio 2019
Regeste
Octroi anticipé d'une autorisation d'établissement
Erwägungen
E. 1
La procédure devant le TAF est régie par la PA, pour autant que la LTAF n'en dispose pas autrement (art. 37 LTAF).
E. 2.1
Le TAF est compétent pour statuer sur une demande de révision dirigée contre un de ses propres arrêts (art. 45 LTAF [cf. ATAF 2007/21 consid. 2.1 et 5.1]). Sous réserve des art. 46 et 47 LTAF, les art. 121 à 128 LTF s'appliquent par analogie à la révision des arrêts du TAF (art. 45 LTAF). Selon l'art. 127 LTF, il sera renoncé à un échange d'écritures en cas de recours irrecevable ou manifestement infondé.
E. 2.2
S'agissant des conditions de recevabilité, il y a lieu de constater que le requérant était partie à la procédure ayant abouti à l'arrêt du 23 avril 2019 dont il sollicite la révision et a un intérêt actuel digne de protection à la modification de cet arrêt. Il a donc qualité pour agir en révision à l'encontre dudit arrêt (cf. ATF 138 V 161 consid. 2.5.2; Moser/Beusch/Kneubühler, Prozessieren vor dem Bundesverwaltungsgericht, Bâle 2013, p. 313 no 5.70). La demande de révision a en outre été présentée dans la forme prescrite par la loi (cf. art. 67 al. 3 PA, applicable par renvoi del'art. 47 LTAF).
E. 2.3
Pour qu'une demande de révision soit recevable, le requérant doit encore se prévaloir d'un motif de révision ou, à tout le moins, invoquer des faits constituant un tel motif légal, la question de savoir si un motif de révision existe effectivement ne relevant pas de l'examen de la recevabilité, mais du fond (cf. arrêt du TF 1F_41/2017 du 28 novembre 2017 consid. 2; arrêt du TAF C-3903/2015 du 3 novembre 2015 consid. 1.3). Selon la jurisprudence du TAF, cela présuppose toutefois qu'un motif de révision soit pour le moins invoqué de manière plausible (cf. à ce sujet Moser et al., op. cit., p. 314 no 5.74 ; arrêts du TAF A-3591/2017 du 29 juin 2017 consid. 1 s.; TAF F-4290/2018 du 30 juillet 2018 p. 4 et les réf. cit.).
E. 2.4
En tant que voie de droit extraordinaire, la révision d'un arrêt du TAF ne peut en effet être demandée que pour l'un des motifs énumérés de manière exhaustive aux art. 121 à 123 LTF (art. 45 LTAF en relation avec lesart. 121 à 128 LTF [cf. arrêt du TF 1F_33/2017 du 23 août 2017 consid. 3).
E. 3.1
Se fondant sur l'art. 121 let. d LTF, l'intéressé a relevé, en premier lieu, que le Tribunal de céans n'avait pas pris en considération tous les faits pertinents qui ressortaient du dossier (cf. pce TAF 1 p. 1). Il a en particulier souligné que le statut juridique de son séjour jusqu'au 31 mai 2016 n'avait pas été réglé par le TAF dans son arrêt du 23 avril 2019 (cf. pce TAF 1 p. 5). Or, contrairement à ce que prétend le requérant, le Tribunal de céans s'est attelé - dans son arrêt du 23 avril 2019 - à déterminer les motifs et la nature de son séjour. Il est arrivé à la conclusion que l'intéressé avait obtenu des autorisations de séjour et de travail en Suisse fondées sur l'art. 40 OASA, pour y accomplir sa formation postgrade en ophtalmologie. Il a par ailleurs constaté qu'une fois celle-ci achevée, l'intéressé n'avait pas sollicité, ni obtenu une autorisation de séjour durable fondée sur l'octroi d'une unité du contingent pour pouvoir travailler en Suisse (cf. arrêt du 23 avril 2019 p. 12). Aussi, le requérant n'a nullement établi que le TAF n'aurait pas pris en considération les faits pertinents de la présente cause. Bien plutôt, il se limite à des considérations d'ordre appellatoire. Il se prévaut dès lors en vain de l'art. 121 let. d LTF. Il en va de même de son argumentation, selon laquelle le TAF, dans son arrêt F-7722/2016, aurait cité les chiffres des directives LEtr 4.4.5.5 (concernant les Master of Advanced Studies MAS) et 4.4.5.6 (concernant les boursiers), alors qu'il s'agissait du chiffre 4.4.6.6, actuellement introuvable dans les directives du SEM. En effet, le TAF a cité à juste titre les dispositions en vigueur au moment où il a rendu son arrêt. Le fait qu'exactement les mêmes dispositions étaient mentionnées à un autre endroit dans les anciennes directives valables jusqu'en 2013 (à savoir sous les chiffres 4.4.6.5 et 4.4.6.6) n'a aucune incidence sur l'issue de la cause et n'est par conséquent pas déterminant.
E. 3.2
L'intéressé a également invoqué l'art. 123 al. 2 let. a LTF, mettant en avant que la Loi sur les professions médicales du 23 juin 2006 régissait ses activités lucratives durant son séjour en Suisse (cf. pce TAF 1 p. 1, p. 5 et p. 18).
E. 3.2.1
On relèvera ici que seuls peuvent justifier une demande de révision fondée sur l'art. 123 al. 2 let. a LTF les faits qui se sont produits jusqu'au moment où, dans la procédure principale, des allégations de faits étaient encore recevables, mais qui n'étaient pas connus du requérant malgré toute sa diligence (cf. ATAF 2013/37 consid. 2.2; ATF 134 IV 48 consid. 1.2). Un fait ou moyen de preuve au sens de l'art. 123 al. 2 let. a LTF est donc admissible pour autant que le requérant n'ait pas pu l'invoquer dans la procédure précédente, en particulier parce qu'il ne les connaissait pas, nonobstant la diligence exercée (cf. arrêt du TF 5F_12/2016 du 17 novembre 2016 consid. 2.2). Cela implique que le requérant doit avoir fait preuve de toute la diligence que l'on peut exiger de lui, soit celle d'un plaideur consciencieux. Cette diligence fera défaut si, par exemple, la découverte du fait ou du moyen de preuve est le fruit de recherches qui auraient pu et dû être effectuées dans la procédure précédente. En résumé, il doit s'agir d'une impossibilité non fautive d'avoir eu connaissance du fait pour pouvoir l'invoquer à temps devant l'autorité précédente (cf. ATAF 2013/37 consid. 2.1; arrêt du TAF E-533/2018 du 20 février 2018). On n'admettra qu'avec retenue qu'il était impossible à une partie d'alléguer un fait déterminé dans la procédure antérieure, car le motif de révision des « faux nova » ne doit pas servir à remédier aux omissions de la partie requérante dans la conduite du procès (cf. notamment arrêt du TF 2F_27/2016 du 15 juin 2017 consid. 5.1). La demande de révision ne saurait en effet servir de prétexte pour remettre continuellement en question des décisions entrées en force, ni surtout servir à éluder les dispositions légales sur les délais de recours (cf. notamment ATF 136 II 177 consid. 2.1; arrêt du TF 2C_125/2014 du 12 février 2014 consid. 3.1). Elle ne saurait non plus être destinée à faire valoir des faits ou moyens de preuve qui auraient pu et dû être invoqués dans la procédure ordinaire (cf. arrêt du TAF C-3903/2015 du 3 novembre 2015 consid. 3.4), ni à redresser d'éventuelles omissions dans la motivation du recours (cf. arrêt du TF 1F_38/2014 du 9 décembre 2014 consid. 3 in fine).
E. 3.2.2
En l'occurrence, le requérant n'a fait valoir aucun fait pertinent ou moyen de preuve concluant au sens de l'art. 123 al. 2 let. a LTF, dès lors que les moyens de preuve dont il se prévaut auraient pu être invoqué lorsqu'il a interjeté recours pour la première fois auprès du TAF le 13 décembre 2016. On rappellera que la demande de révision ne permet pas d'obtenir une nouvelle appréciation de faits connus lors du prononcé de la décision dont la révision est demandée.
E. 4
Au vu de tout ce qui précède, il y a lieu de conclure que le recourant n'invoque aucun motif de révision, ou à tout le moins ne fait pas valoir de faits pertinents qui pourraient tomber sous le coup d'un des motifs légaux. Partant, il est douteux que la demande de révision - qui se limite à des considérations d'ordre appellatoire et ne rend pas plausible la présence d'un motif de révision - soit recevable (cf. à ce sujet supra consid. 2.3). Cette question peut toutefois rester indécise, dès lors que le présent arrêt est rendu avec un collège à 3 juges. Ainsi, le Tribunal se limitera à retenir que, dans l'hypothèse où elle était recevable, la demande en révision formée par l'intéressé devrait être déclarée manifestement mal fondée sur le vu des considérations susmentionnées.
E. 5
Compte tenu de l'issue du litige, il se justifie de mettre les frais de la procédure de révision à la charge de l'intéressé qui succombe (art. 63 al. 1 PA en relation avec l'art. 68 al. 2 PA et les art. 1ss du règlement du 21 février 2008 concernant les frais, dépens et indemnités fixés par le Tribunal administratif fédéral [FITAF, RS 173.320.2]). (Dispositif page suivante)
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